
Effectif au 31 décembre 2018

Nombre de salariés :

Nombre d’apprentis :

Nom et Adresse de votre organisme collecteur :

Si vous utilisez ce bordereau, joindre la copie :
• du (des) contrat(s) d’apprentissage
• des conventions de stage s’il y a lieu

IMPÉRATIF :

INSTRUCTIONS AU VERSO

Nom :

CP Ville :Adresse :

Masse Salariale MS / Montant des salaires bruts 2018 : (a)
,00€    Base Sécurité Sociale DADS

,00€Taxe brute = (a) x 0,68 % =

Ecoles du CNPC SPORT habilitées :
Chambre de Commerce et d’Industrie Pau Béarn
BP 70309 – Zone Induspal – 64237 LESCAR CEDEX

CFA de branche des Commerces
de Sport Loisirs

Ecole Supérieure de Commerce
du Sport

N°UAI

0641918M

0642086V

Catégories

Quota
(100 % affectable)

Hors quota, catégories A et B 
(100 % affectable)

Activité : 

Raison Sociale 
de l’entreprise :

Enseigne : 

Adresse :

CP + Ville :

Exemplaire à retourner avant le 28-02-2019
À VOTRE ORGANISME COLLECTEUR

TAXE D’APPRENTISSAGE
Bordereau de versement 2019 (salaires 2018)

VERSEMENT TOTAL SIMPLIFIÉ
Important, si le montant des salaires bruts est inférieur ou égal à 107 890€ et si votre entreprise

a employé au moins un apprenti en 2018, vous n’avez pas à remplir ce bordereau.

REVERSEMENT DEMANDÉ
effectué obligatoirement par l’intermédiaire d’un organisme collecteur (OCTA).

Ne pas nous adresser de chèque.

Siret : I ___ I ___ I ___ I _____ I NAF : I ____ I Personne à contacter : 

Tél :

Fax. : 

E.mail :



CFA DES COMMERCES DE SPORT LOISIRS et
ECOLE SUPERIEURE DE COMMERCE DU SPORT

Taxe d’apprentissage 2019 (Salaires 2018)
Date limite de versement : 28/02/2019

Le CNPC SPORT est habilité à percevoir la totalité de votre taxe d’apprentissage : le quota pour le CFA et le 
hors quota à l’Ecole Supérieure de Commerce du Sport. Pour effectuer votre versement total ou partiel à nos 
écoles, deux possibilités s’offrent à vous :

1er cas : Vous avez reçu le bordereau de versement de votre organisme collecteur.

Il vous suffi t de le compléter et à l’emplacement « Reversement demandé », de coller l’étiquette qui se trouve 
en bas de cette page. Vous adressez votre déclaration accompagnée du chèque correspondant à votre 
organisme collecteur, et vous nous transmettez une copie par mail, par fax ou par courrier.

2ème cas : Vous n’avez pas reçu le bordereau de versement de votre organisme collecteur.

Il vous suffi t d’utiliser l’imprimé en verso, de le joindre accompagné de votre règlement à la Chambre de 
Commerce et d’Industrie dont vous relevez, et de nous transmettre une copie par mail, par fax ou par courrier.

RAPPEL :
Pour les entreprises relevant du code NAF 4764Z, versement obligatoire de tout ou partie de votre taxe d’apprentissage 
brute au CFA de Branche des Commerces de Sport Loisirs selon l’accord de branche sur la formation professionnelle du 27 
juin 2001, étendu par arrêté du 27 novembre 2001, publié au JO du 6 décembre 2001 et modifi é par avenant du 12 novembre 
2003. Cette somme devra être imputée sur le Quota et/ou le Hors Quota de votre taxe. 

Dans les deux cas, votre contribution au CFA de Branche des Commerces de Sport Loisirs et à l’Ecole 
Supérieure de Commerce du Sport ne peut nous parvenir que par le biais d’un organisme collecteur. 
Ne pas nous adresser de chèque.

Pour vous assurer que votre versement soit effectué conformément à votre choix, merci d’envoyer la 
copie de votre déclaration :

• SOIT par mail à n-landeau@cnpc.fr

•  SOIT par courrier au CNPC – Service Taxe d’apprentissage, avenue André Marie Ampère
BP 70309 - 64237 LESCAR CEDEX,

• SOIT par fax au : 05 59 62 98 45

Pour tous renseignements complémentaires, contacter Nathalie Landeau au 05 59 62 98 29, n-landeau@cnpc.fr

TAXE D’APPRENTISSAGE 2019 (salaires 2018), VERSEMENT A EFFECTUER A :

Pour les écoles du CNPC SPORT - Chambre de Commerce et d’Industrie PAU BEARN
Avenue André Marie Ampère, BP 70309, 64237 LESCAR CEDEX

pour le CFA des COMMERCES de SPORT LOISIRS 

n°UAI : 0641918 M ---> Quota

pour l’Ecole Supérieure de Commerce du Sport 

n°UAI : 0642086 V ---> Hors Quota, Catégories A et B

    

vignette à détacher et à coller

sur l’imprimé de votre organisme collecteur


